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Des actes pour vous aider à facturer au plus juste 
 

Dans le cadre de la campagne de vaccination antigrippale 2020-2021, vous pouvez créer dans votre 

nomenclature des actes prédéfinis et selon les cas,  appliquer les règles particulières de facturation 

de cette campagne. 

Voici plusieurs cas, ainsi que les modèles à créer : 

CAS 1 - vaccination sans prescription médicale réalisée lors d’une séance de soins infirmiers pour 

patients dépendants. 

Vous devez coter l’acte de vaccination à mi-taux de sa valeur : AMX 1 (au lieu de 2 AMI 1). Que la 

prise en charge du patient soit facturée à l’acte (AIS 3) ou au forfait (BSA, BSB ou BSC).  

- Nous vous recommandons de créer l’acte suivant dans votre nomenclature dans le menu 
« Fichiers – Actes », puis « Créer ». 
 

 

 

Code = GRSP 

Prestation = AMX 

Coefficient = 1 

Description = vaccination sans prescription médicale réalisée lors d’une séance de soins infirmiers. 
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CAS 2 - vaccination avec prescription médicale réalisée lors d’une séance de soins infirmiers pour 

patients dépendants 

Vous devez coter l’acte de vaccination à mi-taux de sa valeur : AMX 0.5  (au lieu de 1 AMI 1). Que la 

prise en charge du patient soit facturée à l’acte (AIS 3) ou au forfait (BSA, BSB ou BSC).  

- Nous vous recommandons de créer l’acte suivant dans votre nomenclature dans le menu 
« Fichiers – Actes », puis « Créer ». 
 

 

 

Code = GRAP 

Prestation = AMX 

Coefficient = 0.5 

Description = vaccination avec prescription médicale réalisée lors d’une séance de soins infirmiers. 

 

 

 

 Pour plus d’informations concernant la campagne de vaccination 2020 -2021, retrouvez les documents de l’assurance maladie sur : 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/707992/document/memo-grippe-infirmiers-sept2020.pdf 


